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Madame, Monsieur,  

Nous sommes dans une période bien remplie et passionnante pour ce qui est de la 
petite enfance et de la garde d’enfants en Ontario. Grâce à votre aide, nos réalisations 
ont été fort nombreuses et il nous reste encore du travail à faire.  

Je tiens à vous remercier de votre dévouement et de votre apport précieux au cours 
des dernières années grâce auxquels nous avons pu entreprendre notre travail de 
changement profond du système. À mesure que progresse notre plan ambitieux, je 
continuerai de faire appel à votre expertise et à votre partenariat en vue de bâtir un 
système qui soutiendra davantage de familles ontariennes et qui offrira aux enfants des 
environnements d’apprentissage appropriés.  

J’aimerais commencer par souligner tout ce que nous avons déjà accompli ensemble. 
Comme vous le savez, en 2016, notre gouvernement s’est engagé à fournir à 
100 000 enfants de plus âgés de 0 à 4 ans l’accès à des services de garde agréés de 
haute qualité. Dès la première année de l’annonce de cet engagement, nous avons pris 
des mesures pour appuyer l’accès de 24 000 enfants de plus. Je suis heureuse de vous 
informer que nous avons en fait dépassé ce chiffre et que nous avons fourni l’accès à 
plus de 31 000 enfants additionnels! Nous avons pu réussir une telle réalisation grâce à 
l’affectation de subventions pour les frais de garde et à de nouveaux projets 
d’immobilisations pour créer des places en services de garde.  

De plus, nous avons présenté le Cadre stratégique renouvelé pour la petite enfance et 
les services de garde d’enfants de l’Ontario, qui est notre plan directeur visant à 
renforcer le système pour la petite enfance et la garde d’enfants de l’Ontario.  

Nos partenaires de la petite enfance font un excellent travail pour faciliter la transition, 
déjà commencée, vers les centres pour l’enfant et la famille ON y va. En effet, nous 
intégrons les quatre programmes de l’Ontario pour les enfants et les familles en un 
système cohérent de services et de soutiens pour les enfants de 0 à 6 ans et leurs 
familles.  
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De plus, dans le cadre du plan d’action Cheminer ensemble : l’engagement de l’Ontario 
envers la réconciliation avec les peuples autochtones, nous avons travaillé en 
collaboration avec des organismes dirigés par des Autochtones et des partenaires 
municipaux pour augmenter le nombre de places en services de garde d’enfants et le 
nombre de programmes pour les enfants et les familles adaptés sur le plan culturel. 
Nous avons également élargi et créé de nouveaux programmes pour les enfants et les 
familles dans plus de 40 Premières Nations de la province.   

Nous avons beaucoup accompli ensemble, et notre travail n’est pas terminé. Notre 
Budget de 2018 présentera un plan à long terme visant à changer profondément la 
façon dont nous offrons les services de garde en Ontario, et ce changement sera 
possible grâce à un investissement de 2,2 milliards de dollars au cours des trois 
prochaines années. Cela nous aidera à réaliser notre vision commune d’un système de 
services de garde d’enfants et de la petite enfance de haute qualité, intégré et 
accessible. 

Services de garde gratuits pour les enfants d’âge préscolaire 

Pour que nous puissions honorer notre engagement visant à améliorer l’accès des 
familles aux services de garde d’enfants, nous prenons la mesure historique de mettre 
en œuvre des services de garde gratuits pour les enfants de 2 ans et demi à 4 ans, à 
compter de septembre 2020. Ainsi, tous les enfants d’âge préscolaire fréquentant des 
services de garde d’enfants agréés recevront gratuitement des services de garde de 
haute qualité. À cette fin, afin d’appuyer un tel investissement dans l’avenir de nos 
enfants, nous augmenterons davantage les dépenses en immobilisations afin de créer 
14 000 places supplémentaires en services de garde dans toute la province. Cet 
investissement s’ajoute à notre investissement de 1,6 milliard de dollars annoncé 
précédemment dans le cadre de notre engagement visant à fournir à 100 000 enfants 
de plus l’accès à des services de garde agréés. Cet investissement fait de l’Ontario la 
première province du Canada à offrir des services de garde gratuits aux enfants d’âge 
préscolaire.  

Augmentation du financement de fonctionnement 

Nous savons qu’un trop grand nombre de familles en Ontario trouvent que les services 
de garde sont inabordables. C’est particulièrement le cas des parents qui ont des 
poupons ou des bambins. Afin que les services de garde agréés soient abordables pour 
toutes les jeunes familles, l’Ontario augmentera le financement de fonctionnement dans 
l’ensemble du système. À compter de janvier 2019, nous fournirons un financement 
supplémentaire de 160 millions de dollars sur trois ans au titre de la subvention de 
fonctionnement générale pour améliorer l’accès aux services de garde agréés, réduire 
les frais de services de garde et éliminer les listes d’attente pour bénéficier de 
subventions. Ces investissements aideront à rendre plus abordables les services de 
garde offerts aux poupons, aux bambins et aux enfants d’âge scolaire.  
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Par ailleurs, nous fournissons la somme additionnelle de 90 millions de dollars en 2018-
2019, et de façon permanente par la suite, pour soutenir l’expansion continue. Ce 
financement comprend : 

• 

• 

53 millions de dollars pour créer au moins 4 200 places subventionnées;  

26 millions de dollars pour établir un financement de base destiné aux 
agences de services de garde en milieu familial afin qu’elles puissent 
créer davantage de places de services de garde en milieu familial (environ 
800). 

Les services de garde en milieu familial agréés jouent un rôle important dans le 
système de services de garde d’enfants et de la petite enfance de l’Ontario. Le 
financement de base destiné aux agences de services de garde en milieu familial 
permettra d’offrir aux familles davantage d’options de services de garde agréés de 
haute qualité dans les collectivités de l’Ontario. 

Main-d’œuvre 

En 2016-2017, nous avons mené des activités d’engagement collectif dans toute la 
province en vue de recueillir les commentaires de familles, d’éducatrices et 
d’éducateurs de la petite enfance, des fournisseurs de services de garde et d’autres 
spécialistes sur les principales difficultés auxquelles est confronté notre secteur de la 
petite enfance et de la garde d’enfants. Des spécialistes comme vous nous ont dit que 
l’Ontario se doit de faire plus pour appuyer nos éducatrices et éducateurs et nos 
professionnelles et professionnels de la petite enfance de classe mondiale. On nous a 
également dit qu’un solide système de services de garde d’enfants et de la petite 
enfance exige une main-d’œuvre solide. Nous sommes parfaitement d’accord et nous 
prenons des mesures en ce sens. À partir du mois d’avril 2020, le gouvernement mettra 
en œuvre une grille salariale du personnel travaillant dans les programmes pour enfants 
dans les centres de garde agréés, dans les agences de garde d’enfants en milieu 
familial agréées et dans les centres pour l’enfant et la famille ON y va. À compter 
d’avril 2020, la subvention actuelle d’amélioration des salaires sera éliminée. La 
nouvelle grille salariale s’harmonisera avec la grille actuelle des éducateurs de la petite 
enfance travaillant dans les maternelles et jardins d’enfants à temps plein pour l’année 
scolaire 2020-2021, et, à compter du printemps 2018, nous travaillerons avec nos 
partenaires du secteur sur les détails de cette grille salariale et sur sa mise en œuvre. 
Cette mesure aidera à réduire les faibles taux de rémunération, à soutenir le 
recrutement et le maintien en poste, et à faciliter l’expansion des services de garde et 
de la petite enfance sans en sacrifier la qualité. De plus, nous publierons une stratégie 
pour la main-d’œuvre qui fera la promotion de la profession d’éducateur et de 
professionnel de la petite enfance et qui reconnaîtra l’impact de la petite enfance sur le 
développement des enfants. 
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Cheminer ensemble 

Parmi les commentaires recueillis, on nous a dit que les leaders des communautés 
autochtones ont besoin de plus grands soutiens pour élaborer et pour développer des 
programmes de garde d’enfants de grande qualité et culturellement appropriés sur les 
réserves. En nous fondant sur les engagements que nous avons pris dans le cadre du 
plan d’action Cheminer ensemble, nous mettons en œuvre un plan quinquennal visant à 
élargir les programmes de garde d’enfants agréés, nouveaux et existants, dans les 
collectivités des Premières Nations. À compter de 2018-2019, ce plan comprendra ce 
qui suit : 

• 

• 

• 

• 

fournir un financement dédié pour soutenir la capacité de planification des 
partenaires des Premières Nations à compter de 2018-2019;  

mettre en œuvre une nouvelle approche de financement pour stabiliser les 
programmes de garde d’enfants existants à compter de 2018-2019; 

collaborer avec les Premières Nations pour élaborer et mettre en œuvre 
des plans d’expansion dans les collectivités ayant actuellement des 
programmes de garde d’enfants dans les réserves et rendre les services 
de garde disponibles dans un plus grand nombre de collectivités des 
Premières Nations, à compter de 2018-2019; 

fournir un financement des immobilisations de 290 millions de dollars sur 
six ans pour construire de nouvelles installations de garde d’enfants dans 
les réserves, ou moderniser celles qui existent déjà, et fournir un 
financement de fonctionnement permanent destiné aux programmes de 
garde d’enfants nouveaux et élargis.  

Le gouvernement travaillera en étroite collaboration avec les organismes et les 
collectivités des Premières Nations, afin que nous puissions créer ensemble un 
système de services de garde d’enfants et de la petite enfance au bénéfice des enfants 
et des familles des Premières Nations qui soit de haute qualité, abordable et approprié 
sur le plan culturel.  

Fonds d’innovation 

Tout au long des activités d’engagement collectif que nous avons organisées au sujet 
du Cadre stratégique renouvelé pour la petite enfance et les services de garde 
d’enfants, nous avons entendu de nombreuses idées novatrices de nos partenaires sur 
les façons d’accroître l’accès à des services et à des programmes de garde d’enfants et 
de la petite enfance de haute qualité. Nous sommes déterminés à ce que ces idées 
puissent être mises en pratique. C’est la raison pour laquelle le Budget de 2018 
renforcera notre engagement à l’égard de la création d’un Fonds d’innovation pour la 
petite enfance et les services de garde d’enfants.  
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Ce fonds fournira 30 millions de dollars sur deux ans pour financer des projets qui 
proposent des solutions novatrices à des problèmes complexes et pour encourager la 
croissance de façon unique et inventive. Le premier appel à candidatures devrait être 
lancé à l’automne 2018, et les projets devraient être sélectionnés au printemps 2019.  

Nous poursuivrons et renforcerons nos objectifs communs et nous travaillerons en 
étroite collaboration avec vous tous pour mettre en œuvre notre vision d’un système de 
services de garde d’enfants et de la petite enfance accessible, abordable, de haute 
qualité et adapté aux besoins des familles.  

Je vous remercie à nouveau de votre passion et de votre dévouement. Je suis fière du 
travail que nous réalisons ensemble et je me réjouis à l’idée de poursuivre nos efforts 
pour faire en sorte que les enfants de l’Ontario vivent les meilleures expériences 
possible au cours de la petite enfance. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Indira Naidoo-Harris 
Ministre de l’Éducation 
Ministre responsable de la Petite Enfance et de la Garde d’enfants  


